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Pour rappel, cette articulation inédite « Participation aux
bénéfices et Intéressement Groupe » a pour but d’assurer
et de stabiliser une prime annuelle aux salariés Carrefour.
Elle a été crée en 2018 suite aux deux mouvements sociaux
initiés et portés par FO le 1er mars à Massy et le 31 du
même mois dans les magasins et les entrepôts.

Pour l’exercice 2019 (Prime versée en 2020) le montant de la réserve spéciale de
Participation d’après les résultats donnés à date s’élèverait à :

Participation aux bénéficies : 20,8 millions d’ €
(donnant une prime moyenne d’environ 170€)

Intéressement Groupe : 67,7 millions €
(donnant une prime moyenne d’environ 553€)

Un total de

88,5 Millions d’€uros 
à distribuer

SOIT UN MONTANT BRUT MOYEN PAR BENEFICIAIRE DE

Représentant 3,3% environ de la rémunération brute annuelle

Soit une augmentation de 11,23% 
par rapport à l’année dernière

Sans 
signature
y’a pas !


